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                                           Partie Sociologie et science politique                              blog :   


Chapitre 7 : Quelle action publique pour l’environnement ?
Fiche B :  En prenant l’exemple du changement climatique :
- connaître les principaux instruments dont disposent les pouvoirs publics pour faire face aux externalités négatives sur l’environnement : réglementation, marchés de quotas d'émission, taxation, subvention à l’innovation verte; 
- comprendre que ces différents instruments présentent des avantages et des limites, et que leur mise en œuvre peut se heurter à des dysfonctionnements de l’action publique
1. Le changement climatique : quelques rappels

Doc 1 : La question du réchauffement climatique :
Depuis 1850, on constate une tendance claire au réchauffement climatique, et même une accélération de celui-ci. La température moyenne du globe a ainsi augmenté d'environ 1 °C et celle de la France métropolitaine de plus de 1,5 °C. La décennie 2010-2019 est la période de 10 année consécutive la plus chaude au moins depuis le début des mesures instrumentales, en 1850. En raison d'une forte variabilité naturelle, la température moyenne du globe peut, certaines années, être plus élevée ou plus basse que celle des années précédentes. Mais cette variabilité interannuelle ne doit pas être confondue avec l'évolution de fond : une tendance générale à la hausse marquée depuis plus d'un siècle. Près de la surface terrestre, la température du globe se réchauffe actuellement au rythme de 0,2 °C par décennie.

Météo – France d’après le 13ième rapport de GIEC

GIEC : Depuis plus de 30 ans, le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) évalue l’état des connaissances sur l’évolution du climat, ses causes, ses impacts. Il identifie également les possibilités de limiter l’ampleur du réchauffement et la gravité de ses impacts et de s’adapter aux changements attendus. Les rapports du GIEC fournissent un état des lieux régulier des connaissances les plus avancées. Cette production scientifique est au cœur des négociations internationales sur le climat. Elle est aussi fondamentale pour alerter les décideurs et la société civile. En France, de nombreuses équipes de recherche travaillent sur ces sujets, impliquant plusieurs centaines de scientifiques.

Doc 2 : Le rôle de Gaz à effet de serre :

Les gaz à effet de serre (GES) ont un rôle essentiel dans la régulation du climat. Sans eux, la température moyenne sur Terre serait de -18 °C au lieu de +14 °C et la vie n’existerait peut-être pas. Toutefois, depuis le XIXe siècle, l’homme a considérablement accru la quantité de gaz à effet de serre présents dans l’atmosphère. En conséquence, l’équilibre climatique naturel est modifié et le climat se réajuste par un réchauffement de la surface terrestre. Nous pouvons déjà constater les effets du changement climatique. C’est pourquoi il convient de se mobiliser et d’agir. Tout le monde est concerné : élus, acteurs économiques, citoyens, pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre, mais aussi pour s’adapter aux changements déjà engagés.
L’effet de serre :
La Terre reçoit en permanence de l’énergie du soleil. La partie de cette énergie qui n’est pas réfléchie par l’atmosphère, notamment les nuages, ou la surface terrestre est absorbée par la surface terrestre qui se réchauffe en l’absorbant. En contre-partie, les surfaces et l’atmosphère émettent du rayonnement infra-rouge, d’autant plus intense que les surfaces sont chaudes. Une partie de ce rayonnement est absorbée par certains gaz et par les nuages, c’est le phénomène de l’effet de serre. L’autre partie est émise vers l’univers et la température de la Terre s’ajuste pour trouver un équilibre entre l’énergie du soleil absorbée en permanence et celle réémise sous forme de rayonnement infra-rouge. Une augmentation des gaz à effet de serre suite aux activités de l’homme piège une partie de ce rayonnement, ce qui provoque une hausse de la température des surfaces jusqu’à trouver un nouvel équilibre. C’est la cause principale du réchauffement climatique observé ces dernières décennies.
Les principaux gaz à effet de serre :
Certains gaz à effet de serre sont naturellement présents dans l’air (vapeur d’eau, dioxyde de carbone). Si l’eau (vapeur et nuages) est l’élément qui contribue le plus à l’effet de serre « naturel », l’augmentation de l’effet de serre depuis la révolution industrielle du XIXe siècle est induite par les émissions d’autres gaz à effet de serre provoquées par notre activité :

· L’accumulation du dioxyde de carbone (CO2) pour 2/3 des émissions (déforestation, combustion de gaz et de pétrole, cimenterie …)

· Méthane : les élevages des ruminants, les rizières inondées, les décharges d’ordures et les exploitations pétrolières et gazières
· Le protoxyde d’azote (N2O) : certains engrais

· L’hexafluorure de soufre (SF6)
Les effets du changement climatique : des impacts visibles

Depuis 1988, le Groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) évalue l’état des connaissances sur l’évolution du climat mondial, ses impacts et les moyens de les atténuer et de s’y adapter.

Le GIEC a publié son 5e rapport (AR5) en 2014. Il montre que le changement climatique est déjà engagé :
· En 2015, la température moyenne planétaire a progressé de 0,74 °C par rapport à la moyenne du XXe siècle. En été, elle pourrait augmenter de 1,3 à 5,3 °C à la fin du XXIe siècle.
· Le taux d’élévation du niveau marin s’est accéléré durant les dernières décennies pour atteindre près de 3,2 mm par an sur la période 1993-2010.
· En France, le nombre de journées estivales (avec une température dépassant 25 °C) a augmenté de manière significative sur la période 1950-2010.
· De 1975 à 2004, l’acidité des eaux superficielles des océans a fortement augmenté, leur pH (potentiel hydrogène) a diminué de 8,25 à 8,14.

La perturbation des grands équilibres écologiques s’observe déjà : un milieu physique qui se modifie et des êtres vivants qui s’efforcent de s’adapter ou disparaissent sous les effets conjugués du changement climatique et de la pression de l’homme sur leur environnement.

Le GIEC évalue également comment le changement climatique se traduira à moyen et long terme. Il prévoit :

· Des phénomènes climatiques aggravés : l’évolution du climat modifie la fréquence, l’intensité, la répartition géographique et la durée des événements météorologiques extrêmes (tempêtes, inondations, sécheresses).

· Un bouleversement de nombreux écosystèmes : avec l’extinction de 20 à 30 % des espèces animales et végétales, et des conséquences importantes pour les implantations humaines.

· Des crises liées aux ressources alimentaires : dans de nombreuses parties du globe (Asie, Afrique, zones tropicales et subtropicales), les productions agricoles pourraient chuter, provoquant de graves crises alimentaires, sources de conflits et de migrations.

· Des dangers sanitaires : le changement climatique aura vraisemblablement des impacts directs sur le fonctionnement des écosystèmes et sur la transmission des maladies animales, susceptibles de présenter des éléments pathogènes potentiellement dangereux pour l’Homme.

· L’acidification des eaux : l’augmentation de la concentration en CO2 (dioxyde de carbone) dans l’atmosphère entraîne une plus forte concentration du CO2 dans l’océan. En conséquence, l’eau de mer s’acidifie car au contact de l’eau, le CO2 se transforme en acide carbonique. De 1751 à 2004, le pH (potentiel hydrogène) des eaux superficielles des océans a diminué de 8,25 à 8,14. Cette acidification représente un risque majeur pour les récifs coralliens et certains types de plancton menaçant l’équilibre de nombreux écosystèmes.

· Des déplacements de population : l’augmentation du niveau de la mer (26 à 98 cm d’ici 2100, selon les scénarios) devrait provoquer l’inondation de certaines zones côtières (notamment les deltas en Afrique et en Asie), voire la disparition de pays insulaires entiers (Maldives, Tuvalu), provoquant d’importantes migrations.

Les impacts du changement climatique peuvent être très différents d’une région à une autre, mais ils concerneront toute la planète.
Source : Ministère de l’écologie et de la transition écologique
Doc 3 :  Lutter contre le réchauffement 
Le Protocole de Kyoto : en décembre 1997, à l'issue de la troisième réunion des pays signataires de la convention de Rio, 38 pays industrialisés se sont engagés à réduire les émissions de six gaz à effet de serre en signant le Protocole de Kyoto : CO2, CH4, N2O, HFC, PFC, SF6. 

Ces pays industrialisés se sont engagés sur une réduction de leurs émissions de 5,2% en moyenne entre 2008 et 2012 par rapport au niveau de 1990. Les pays en développement sont exemptés d’engagements chiffrés afin que leur développement ne soit pas remis en cause. 

Pour entrer en vigueur, ce protocole a dû être ratifié par plus de 55 pays totalisant plus de 55% des émissions de gaz à effet de serre. L’Union Européenne et de nombreux autres pays ont ratifié le protocole en 2002. La France s’est engagée à ne pas émettre en 2010 plus de gaz à effet de serre qu’elle n’en émettait en 1990, soit 563,9 millions de tonnes équivalent CO2. La Russie a ratifié l'accord fin 2004 ce qui a déclenché l'entrée en vigueur du protocole. En 2007, l'Australie l'a ratifié. Les Etats– Unis en revanche se sont retirés du protocole depuis 2001. Pour respecter le protocole de Kyoto, l’Union Européenne a mis en place un programme d’actions et un système d’échange des droits d’émission des gaz à effet de serre.

SOURCE : HTTP://WWW.ACTU-ENVIRONNEMENT.COM
Des solutions abordables et évolutives sont maintenant disponibles pour permettre aux pays de passer à des économies plus propres et plus résilientes. Le rythme du changement s’accélère alors que de plus en plus de gens se tournent vers les énergies renouvelables et une série d’autres mesures visant à réduire les émissions et à accroître les efforts d’adaptation.

Pour faire face au changement climatique, les pays ont adopté l’Accord de Paris lors de la COP21 à Paris le 12 décembre 2015. Cet accord est entré en vigueur moins d’un an après. Dans l’accord, tous les pays ont convenu de s’employer à limiter 
l’augmentation de la température mondiale bien en dessous de 2 degrés Celsius et, compte tenu                            des risques graves, de s’efforcer d’atteindre au maximum 1,5 degré Celsius.

La mise en œuvre de l’Accord de Paris est essentielle pour la réalisation des objectifs de développement              durable et inclut une feuille de route pour les actions en faveur du climat qui réduira les émissions et renforcera      la résilience au changement climatique
Source : site des Nations Unis
1. Les principaux instruments dont disposent les pouvoirs publics pour faire face aux externalités négatives sur l’environnement :
Un bilan pour commencer : Les pays développés seront moins affectés par le réchauffement que les pays pauvres. Le réchauffement concerne des zones climatiques différentes. Pour les climats les plus froids, le réchauffement est moins grave que pour les zones qui connaissent déjà des températures élevées ; de même, la montée des eaux n’a pas les mêmes conséquences pour tous les pays (présence ou non de côtes, densité de la population sur celles-ci…). 
Les pays les moins concernés – les pays développés – sont moins incités à agir ; or ce sont eux qui peuvent faire le plus. 
Les effets du réchauffement sont de plusieurs ordres : l’agriculture est la première activité concernée (on peut s’attendre à une baisse de la production agricole). À cela s’ajoute une augmentation des coûts d’approvisionnement en eau, des dépenses de santé, des dépenses de protection et/ou des dépenses d’assurance contre les catastrophes naturelles.
Il subsiste une discussion scientifique autour du coût du réchauffement, ce qui peut expliquer en partie la difficulté de s'entendre pour réagir internationalement.
Réglementation, taxation, quota d’émission : 3 types d’outils, pas forcément si différents
La politique climatique est la réponse des Etats au réchauffement de la planète due aux émissions de gaz à effet de serre. Le réchauffement climatique est l’exemple typique d’externalité négative résultant de l’activité de production qui s’explique par l’absence de droit de propriété sur l’atmosphère : "celui qui pollue engendre des coûts pour d'autres supérieurs à ceux qu'il supporte lui-même, et ceci conduit à un niveau de pollution plus élevé que celui optimal."  C'est une "imperfection du marché.
Face à cela l'Etat dispose de deux types de moyens d'action : 
- la politique climatique utilise des instruments réglementaires lorsqu’elle se contente d’édicter des normes générales antipollution que les agents sont tenus de respecter (normes thermiques des appartements, normes de rejet de CO2 des véhicules…).
 - les instruments économiques consistent à mettre en place un système de tarification de la pollution (marché de droits à polluer, taxes) qui permet au pollueur d’intégrer les conséquences externes de ses choix lors de la prise de décision. 
Dans le premier cas, il y a contrainte ; dans le second, incitation. Le problème est celui du choix (et donc des critères de choix) entre ces instruments : il faut choisir le « meilleur » instrument. 
La question du coût de la politique climatique : la lutte contre les GES accroît les coûts de production
Qui supportera cette hausse du coût unitaire : producteur, consommateur, contribuable? Tous?
La question est aussi celle de la répartition internationale du coût et des efforts nécessités par la lutte contre le réchauffement : les PED considèrent que la responsabilité doit être assumée par les pays développés et la Chine, plus gros émetteurs.  La Chine et les pays nouvellement industrialisés invoquent la responsabilité historique des économies occidentales.
Enfin , l'action devant être internationale pour être efficace, la coopération est indispensable ...
Les mesures réglementaires :
Un exemple : la circulation alternée. La circulation alternée permet de réduire par deux la circulation automobile, et donc les émissions polluantes, en tirant au sort ceux à qui il est interdit d’utiliser leur véhicule.

La réglementation s’impose dans deux circonstances :

-  lorsque les pollutions sont particulièrement dangereuses ; 

- lorsque l’on cherche à atteindre rapidement un objectif précis de dépollution. 

Par ailleurs, elles sont relativement simples à mettre en œuvre. Mais évidemment, comme tout système de normes, les agents ont tendance à les contourner (deux plaques d’immatriculation, une paire, une impaire !) . Et la norme n'incite pas à dépasser l'objectif (ici -50% d'émission). La réglementation permet une réduction de la pollution : elle est efficace environnementalement. Mais cette réduction de la pollution ne se fait pas au meilleur coût. Elle n'est pas efficace économiquement. En s’appliquant indistinctement à tous les agents, ou à un ensemble d’agents considéré comme un bloc homogène (par exemple dans le cas de la circulation alternée où la moitié des automobilistes est interdite de circulation), la règle ne fait pas supporter le coût de la dépollution à ceux qui sont les plus à même de le supporter. Sauf si l'Etat dispose d'information qui lui permettent de différencier l'application de la norme pour la faire peser davantage sur ceux qui peuvent le mieux s'y soumettre... Les économistes, en général, préfèrent la taxe comme outil d'incitation.

La taxation :
Elle consiste à faire intégrer aux coûts l'externalité que représente l'émission de CO2 : "pollueur-payeur"
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On voit bien les difficultés de la taxation : 
-elle réduit le surplus de l'offreur et du demandeur dans l'échange. Le prix plus élevé mène les producteurs à craindre pour leur compétitivité, les consommateurs vont trouver cette pratique injuste car pesant sur tous en fonction de leur consommation sans autre considération (la propension à consommer des ménages les plus pauvres étant plus élevées que celle des ménages plus aisés)
- son montant doit couvrir l'écart entre le prix d'équilibre lorsque les externalités sont prises en compte et le prix pratiqué par les offreurs actuels (qui n'internalisent pas l'externalité) pour la quantité qui sera la quantité d'équilibre lorsque les externalités sont intégrées. Le risque est fort de voir mises en place des taxations d'un niveau trop faible (cas actuel des éco taxes). Le niveau de la taxe est par ailleurs difficile à établir car il faut estimer le coût que représente l'externalité...
- Plutôt que de payer une nouvelle taxe, certaines entreprises préfèreraient en effet se délocaliser et s’installer dans des pays où les normes seraient en plus les moins contraignantes (et elles pourraient donc émettre encore plus de gaz à effet de serre !) (dysfonctionnement de l’action publique)
Mais il y a aussi des avantages : 
- à la différence de la norme, les agents sont "libres" de choisir leur niveau de pollution. Ceux pour qui la dépollution représente un effort trop important préféreront s’acquitter de la taxe et continuer de polluer comme avant. Au contraire, ceux qui peuvent facilement réduire leurs émissions polluantes le feront de manière à éviter de payer la taxe. 
Au final, les agents qui ont le coût de dépollution le plus faible seront ceux qui contribueront le plus à la lutte contre la pollution. 
- en faisant supporter à ceux qui ont les coûts de dépollution les plus faibles l’essentiel des efforts de lutte contre la pollution, on est sûr, pour un niveau de dépollution donné, de minimiser le coût total que la collectivité doit supporter.(ce qui peuvent s'ajuster à faible coût seront plus sollicités que ceux pour qui le sacrifice (de la dépollution) 
- possibilité de transférer une partie de la fiscalité du travail sur des éco taxes : ressources pour l’Etat
Les quotas d'émission :
Le marché des quotas d’émission.  C’est une variante de la taxation. La lutte contre le réchauffement climatique passe alors par la mise en place d’un marché sur lequel peuvent s’échanger des quotas préalablement attribués aux pollueurs par la puissance publique.
Ex. : le marché du carbone européen.
Sur ce marché, existe une offre et une demande dont la rencontre conduit à un prix d’équilibre.
En fonction de ce prix, les agents décident de réduire ou non leur pollution.
Ceux pour qui la dépollution paraît trop coûteuse préféreront acquérir des permis d’émission supplémentaires.
Ceux pour qui la dépollution est facile le feront pour ne pas utiliser leur quota qu’ils revendront sur le marché.
Les avantages : Les agents qui ont le coût de dépollution le plus faible contribueront le plus à la lutte contre la pollution. Ce système allie efficacité environnementale et efficacité économique.
Les limites : -  Le marché des quotas d’émission est susceptible d’être victime de fraude et/ou de spéculation.
- L’instabilité des prix complique la tâche des entreprises qui peuvent hésiter à se lancer dans des projets à long terme de dépollution.
- Depuis son instauration en 2005, le prix de la tonne de CO2 a baissé : les quantités allouées sont trop élevées.
- Ce système implique une marchandisation de l’environnement et sous-entend une confiance dans les mécanismes du marché qui sont à l’origine des nuisances contre lesquels ils sont censés lutter.
Les subventions à l’innovation « verte » :

Il s’agit d’un outil du même ordre que la taxe dans la mesure où l’Etat va inciter à développer les pratiques vertueuses et à orienter les moyens de la Recherche et Développement vers la transition énergétique. Le but est ici, non pas d’augmenter le prix final comme pour la taxation, mais au contraire d’abaisser les coûts de production des entrepreneurs les plus vertueux en matière environnementale. Les subventions à l’innovation verte permettent donc à la fois de récompenser ces entrepreneurs, mais aussi d’inciter les autres à se lancer dans l’innovation, en développant des technologies propres (énergies renouvelables, solaire, voiture électrique…). Ces subventions peuvent être directes (une somme accordée pour financer le développement d’un produit ou d’un mode de fabrication « propres ») ou indirecte (sous la forme de crédit d’impôt par exemple). L’idée de départ est que de très nombreux investissements écologiques ne bénéficieraient pas assez à leurs promoteurs pour être finançables sans l’aide des pouvoirs publics
Les avantages :

· C’est une incitation qui peut pousser les innovateurs à aller au-delà de leur objectif initial

· L’Etat peut organiser ces subventions dans le cadre d’une politique industrielle pour faire émerger de pôles de compétitivité source d’emplois nouveaux et de croissance.
Les limites : (dysfonctionnement de l’action publique)

       -     risque d’effet d’aubaine. Ce dernier existe lorsque le bénéficiaire des subventions aurait de toute façon innové, même en l’absence de subventions (en clair, il n’avait pas besoin de l’aide publique, mais il va bien la recevoir)
       -      les entreprises ayant investi de leur propre initiative avant l’introduction des subventions peuvent se sentir défavorisées et réduire leur volonté d’innovation future, se sentant lésées
       -      les subventions peuvent générer l’idée que tout comportement respectueux de l’environnement devrait être rétribué

Des instruments qui se complètent
Les instruments économiques - taxes et quotas d’émission - paraissent préférables à la réglementation, les différents moyens d’intervention se combinent dans la pratique.
C’est le cas des pays européens.
A l’action de ces instruments s’ajoute une action à plus long terme : des politiques de subvention visant à promouvoir des techniques de production écologiques.
Ainsi se définit un cadre institutionnel pour les échanges dans le but d’améliorer le fonctionnement des marchés. 
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